


Des inscriptions supplémentaires pourront éventuellement être acceptées dans un troisième tableau en fonction 
du nombre de participants.

Article 7 Les décisions du juge arbitre  Mr ZARITA Frédéric  (JA3), il sera assisté de Mr SAIM Miliani (JA1)
.seront sans appel en cas de litiges ou de réclamations . Ce tournoi étant réalisé sous l'égide de la FFTT , il sera 
strictement appliqué les règlements de cette dernière. Tout point non prévu par le présent règlement sera 
tranché par le juge arbitre en accord avec les organisateurs.

Article 8 Dès la fin de la partie , les joueurs devront se présenter à la table du juge arbitre pour rendre la feuille 
de résultat . Le perdant pourra être sollicité pour arbitrer la partie suivante. Aucun refus d'arbitrage ne sera toléré
, sous peine d'exclusion définitive de la compétition.

Article 9 Les droits d'engagement , inscription avant le samedi 22 juin 2024 12 heures,sont :  
 5 euros pour le tableau G <jeunes 
 7 euros les  tableaux  A – B – C – D –  E – F 
 8 euros  le tableau H double (4 € x 2) (les inscriptions pour le tableau double se feront sur place .)

Article 10  Les inscriptions pour le tableau H double se feront sur place .Pour les autres tableaux :

 Via le site suivant: https://formulaires.webnball.fr/Lweb/?id=A_633
Le règlement  se fera  par chèque à l'ordre de ZUP JEUNES ,en espèces sur place , par carte.

 Par retour de la fiche d'inscription club  par courrier à l'adresse suivante: ZUP JEUNES 31 av 
Franklin Roosevelt 60180 Nogent sur Oise , accompagné du chèque à l'ordre de ZUP JEUNES.

Article 11  Les inscriptions seront terminées le 22 juin 2024 à 12H00. Le tirage au sort aura lieu le dimanche 23 
juin 2024 au Gymnase des coteaux .

Article 12  Les organisateurs déclinent toutes responsabilité en cas de vol , perte ou accident pouvant intervenir 
lors du tournoi.

Article 13  Une tenue correcte et sportive sera de rigueur . Il est rappelé qu'il est interdit de fumer dans le 
gymnase et de manger sur l'aire de compétition .Seul les bouteilles d'eau seront tolérées dans l'aire de jeu.

Article 14  Il n'y aura pas d'interruption pour le déjeuner , buvette et restauration seront disponible sur place 
dans la cour de l’école attenante au gymnase.

Article 15 Le matériel utilisé par les participants devra être homologué par la FFTT. La compétition s'effectuera 
avec des balles blanches fournies par les organisateurs.

Article 16  La dotation du tournoi est de 715€ . Tous les tableaux seront primés  soit par des lots ou espèces.

Article 17 Un ticket Tombola sera offert au 100 premier inscrits par ordre de réception des inscriptions pointées 
par les organisateurs . Les lots seront remis sur présentation du ticket remis à l’inscription aux participants . 

Article 18  Le comité d'organisation se réserve droit d'annuler le tournoi en cas d'inscriptions insuffisantes ou 
autre circonstance exceptionnelle indépendante de la volonté des organisateurs ainsi que de prendre toutes 
décisions nécessaires au bon déroulement du tournoi.
Tout engagement vaut acceptation de ce règlement , celui-ci sera affiché dans la salle.

Vous pouvez télécharger ce règlement sur  le site  suivant : https://www.zupjeunesnogent.fr


